
La Maison Occitana de Perigòrd et l’ensemble des associations qu’elle fédère dans notre département se réjouissent de l’adoption 
en seconde lecture à l’Assemblée nationale de la proposition de loi du député breton Paul Molac. Les dispositions de ce texte, enrichi  
par un travail législatif, voté à une forte majorité transpartisane, vont considérablement modifier la situation de nos langues             
régionales, langues longtemps minorisées, qui pourront désormais être dénommées « langues de France », puisqu’il leur est        
reconnu une place et une importance longtemps contestées.  
 

Un texte historique 

Il n’est pas outré de qualifier ce texte d’historique : depuis la loi Deixonne de 1951, c’est la première fois qu’un texte législatif se saisit 
spécifiquement de la question des langues de France. Pour la première fois dans l’histoire de notre Cinquième république, un texte, 
issu d’une initiative parlementaire, arrive au terme du long processus législatif sur lequel ont échoué bien d’autres tentatives de faire 
avancer la cause de ces langues et de ces cultures dont elles sont l’expression.   
 

Une reconnaissance dans l’enseignement 

Cette reconnaissance est reçue comme un encouragement et un soutien, là où longtemps le  sentiment d ’une moindre légitimité fut 
le premier frein à tout effort en faveur de ces langues, de l’occitan pour ce qui concerne le Périgord. Ce texte ouvre des possibilités           
nouvelles au développement de l’offre d’enseignement dans le secteur public, où il est désormais admis que puisse être mis en 
œuvre une pédagogie immersive, jusqu’alors cantonnée aux écoles associatives laïques.  En conséquence, ces écoles qui,             
de longue date, pratiquent ce « bain de langue » voient leur financement facilité, grâce à une redéfinition des conditions de          
versement du forfait scolaire communal.  
 

Une légitimité dans l’espace public 

La place de la langue dans l’espace public (affichage, signalétique, usage par les collectivités, par l’état-civil) se trouve élargie,     
reconnue et pérennisée. Ainsi, les initiatives des uns ne sont plus à la merci des caprices ou des préventions personnelles d ’un 
autre, cas fort courant lors d’un changement de majorité ou de titulaire d’un poste administratif. 
 

Le résultat d’une action conjointe entre associations et élus 

Cette avancée législative est le fruit heureux d’une action conjointe d’acteurs associatifs et d’élus issus de toutes les régions de 
France, qu’unissent en l’occurrence des problématiques et des ambitions partagées. Nous somme, une fois de plus, bien loin de 
l’idée rebattue qui voudrait voir dans nos engagements un combat replié sur un pré-carré. Bien au contraire, la promotion du           
plurilinguisme et la mise en avant de la diversité culturelle de nos territoires nous ouvrent et nous mettent en dialogue les uns avec 
les autres. Souvent, nos associations ont eu le sentiment que c’est contre l’inertie et parfois l’hostilité sourde des pouvoirs publics 
qu’elles avaient à œuvrer. Désormais, elles sont bien conscientes qu’il leur appartient de faire la démonstration de toute la vitalité 
dont elles sont capables que la situation qui nous est faite nous oblige. 
 

Le soutien d’un député du Périgord sur quatre  

La Maison Occitana de Perigòrd se félicite d’avoir pu compter sur l’écoute et l’engagement de M. Chassaing, député de Dordogne. 
Dès le jour du vote à l’Assemblée, il a tenu à poursuivre le dialogue engagé depuis plus d’un an et il nous a assuré de son souhait de 
continuer à appuyer nos efforts localement en faveur de la langue occitane. Il a attiré notre attention sur la situation de petites        
communes dont les finances pourraient pâtir des nouvelles règles de versement du forfait scolaire. 
 
En revanche, nous déplorons vivement le choix fait par les trois autres députés de Dordogne, dont deux, Mme Dubois et M. Delpon, 
ont jugé que ce texte ne devait pas recevoir leur approbation et ils ont donc ajouté leur voix à la minorité de députés ayant voté 
contre. Nous le regrettons d’autant plus qu’ils n’ont pas souhaité donner suite à l’invitation que nous leur avions adressée en amont 
du vote, qui aurait permis pour le moins un dialogue sur ces questions et certainement les aurait éclairés sur un dossier cher au cœur 
des  Périgourdins, sujet ici visiblement tenu pour mineur.  
 

Le dialogue doit rependre...  

Toutes les positions, toutes les options, toutes les opinions sont entendables et d’égale dignité, à l’exception probablement de ce  
silence et de ce désintérêt réitéré, culminant dans ce vote qui fait fi de la réalité culturelle et sociolinguistique de notre département.  
 
Ce refus de dialogue, on souhaite que ces deux élus décident enfin de le rompre pour en exposer les raisons et lui substituer un 
échange de vues plus constructif. En ce qui concerne M. Cubertafon, il n’a pas participé au vote. Certainement voudra-t-il nous     
rencontrer pour évoquer les conséquences que l’adoption de ce texte ne manquera pas d’avoir sur le territoire dont il est l’élu et où 
l’enseignement de l’occitan est important.  
 
Les perspectives sont riches et enthousiasmantes, faudra-t-il se résoudre à ce que l’avenir se bâtisse malgré et sans ces élus ? 
 

Pour le bureau de la Maison Occitana de Perigòrd  

 

 

Xavier JULLIEN    

Président  

Communiqué de presse :  
 

La loi « Molac », portant sur les langues régionales, 

adoptée à l’assemblée nationale. 

La Maison occitana de Perigòrd 
Association régie par la loi du 1er juillet 1901 et déclarée à la Préfecture de la Dordogne 21, rue Béranger – 24000 PÉRIGUEUX  

SIRET : 853 147 783 00015 - NAF 9499 Z 

21 rua Béranger 
F- 24000 PERIGÛERS 
Fòne - president :  06 28 25 78 99  
Fòne - tresorier :  06 86 28 84 08 
Corric : maisonocperigord@gmail.com 


